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Iciers dans la colonie espagnole. La po>

lition de Sonthonax au Cap était des plus

critiques. Polverel était retiré aux Cayes,

^ù tout était calme; et Sonthonax avec

nille soldats et sept à huit cents hom*
les de couleur, était environné de

trente mille noirs insurgés. Il n'avait ni

ludres ni vivres. Dans cetteextrémité

,

eut recours à une mesure de salut pu-

[lic, qui lui fut conseillée par les plus

iches colons eux-mêmes, qui craignaient

l'être tous massacrés (1). Le 39 août,

prononça l'affranchissement général

îs esclaves. Polverel ,
qui se trouvait

ins l'ouest , où la révolte était moins

wnaçante, ne considérant que l'indi-

cation excitée chez les colons qui l'cn-

tronnaient, crut la mesure im()rudente;

>elpech, qui avait succédée Aiihaud, la

èsapprouva hautement. Mais sa mort,
privée peu après, arrêta la désunion

1res de nattre entre les commissaires.

)nthonax et Polverel s'étant concertés

isemble, on ouvrit dans chaque pro-

ince des registres sur lesquels les habi-

^nts donnèrent par écrit la liberté à

Burs esclaves.

Cependant l'acte d'affranchissement

ke produisit pas tous les résultats qu'on
bn attei>dait. Les nègres qui n'avaient

)a« nbaudonné leurs travaux les conti-

nuèrent ; ceux qui avaient pris les ar-

les, ne les déposèrent pas; le parti

hopliste les dominait encore. Ce parti

>uisa de nouvelles forces dans le mécon-
entement général des colons du sud et

e l'ouest à la nouvelle de l'affranchis-

Bment.

Malgré les efforts des mulâtres et des
Commissaires, les blancs de la Graude-
Knse s'étaient maintenuj indépendants.
Ils députèrent vers le gouverneur de la

Tamaïque u . riche planteur, Venant de
Charmilly , pour offrir leur soumission à
l'Angleterre. Un traité fut signé de part
et d'autre le 13 septembre 1793. Nous
en rapporterons le premier article, dans
jlequei les colons expriment les motifs
lui les font agir.

« Les habitants de Saint-Domingue

,

ne pou\ient recourir à leur légitime

j« souverain pour se délivrer de la ty-

l« rannie qui les opprime, invoquent la

protection de S. M. BriUnnique, lui

U) Malenfant.

«prêtent serment de fidélité, la sup-
« plient de leur conserver la colonie, et

« de les traiter comme de bons et fi-

« dèles sujets jusqu'à la paix générale

,

m époque à laquelle Sa Majesté Britan-
nique, le gouvernement franoais et les

« puissances alliées décideront défloiti-

« vement entre eux de la souveraineté
« de Saint-Domingue.

Puis venaient douze autres articles qui
renfermaient les conditions de la capi-
tulation.

Sonthonax avait quitté le Gap, laissant
au milieu des ruines le général de La-
veaux, avec quelques centaines he sol-

dats, des mulâtres et des nègres qui s'é-

taient enrôlés.

Quoique pressé par les troupes de
Jean-François et des Espagnols, qui ga-
gnaient toujours du terrain , de Laveaux
sut par son activité rétablir Tordre et

ramener la confiance.

Pendant ce temps , une escadre an-

flaise, partie de la Jamaïque, était dé-
arquée à Jérémie le 33 septembre, sous

lecommandementdu colonel Whitelocke.
Ua garnison du môle Saint-Nicolas, com-
posée du 87* régiment et de cent gardes
nationaux , livra la place aux iUiglais

sans combattre. Saint-Marc, l'Arcahaye,
LéoganC} le Grand-Goave et plusieurs

villes du sud les reçurent aussi comme
des libérateurs.

Les commissaires, environnés de trahi-
sons

,
prirent des mesures rigoureuses.

Sonthonax fit élever la guillotine sur
la place du Port-au-Prince. Un blanc y
fut seul exécuté : ce spectacle inusité

avait causé une telle horreur que la ma-
chine fatale fut enlevée pour ne plus re-

paraître. Mais tous les blancs furent

désarmés et les noirs mis en réquisition.

Une nouvelle escadre anglaise, sous
les ordres du commodore John Ford, se

présenta, le 2 février 1 794,devant lePort-
au-Prince. Trois officiers envoyés à Son-
thonax en parlementaires, demandèrent
à lui parler en particulier. « Des An-
« glais, reprit celui-ci , ne peuvent avoir

« rien de secret à me dire ; parlez en
« public, ou retirez-vous, h « Je
« viens, dit un des officiers, voussom-
« mer de la part du roi d'Angleterre de
« lui rendre cette ville et les bâtiments
« qui sont dans le port. — Monsieur,
« dit Sonthonax, si nous étions jamais
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